
SECRÉTARIAT GÉNÉRAL  

Pilote la gestion des ressources humaines (RH) 
et veille à la sécurité des affaires juridiques  

de France compétences. Exerce une fonction 
de conseil, d’expertise et d’assistance auprès 

des directions de l’établissement  
et pilote la fonction achats.

Service des RH et relations sociales
Service des affaires juridiques 

Pôle moyens généraux

 DIRECTION GÉNÉRALE 

Exécute les décisions prises par le Conseil 
d’administration, met en œuvre  

la convention d’objectifs et de performance 
signée avec l’État et assure  

la gestion du personnel.

 DIRECTION TERRITOIRES  
 ET PARTENARIATS 

Organise le conseil en évolution professionnelle des 
actifs occupés et assure un cadre harmonisé pour les 

projets de transition professionnelle.

 DIRECTION DE LA CERTIFICATION  
 PROFESSIONNELLE 

Assure la gestion du Répertoire national  
des certifications professionnelles (RNCP),  

du Répertoire spécifique (RS) et la liste des métiers 
émergents ou en forte évolution.

Service RNCP – Service RS et contrôle

 DIRECTION DE LA RÉGULATION 

Définit et suit les coûts, les règles de prise en charge 
et la qualité des actions de formation.

 DIRECTION FINANCIÈRE 

Assure la répartition des fonds auprès des différents 
acteurs et institutions. Gère et pilote la péréquation 

interbranches et le budget d’intervention et de 
fonctionnement de l’établissement.

Service comptabilité
Pôle politique de financement

 DIRECTION DE L’OBSERVATION  
 ET DE L’ÉVALUATION 

Élabore des études, des évaluations et des 
observations en vue de contribuer au débat public 

et pour étayer les recommandations émises par 
France compétences.

 DIRECTION DES SYSTÈMES  
 D’INFORMATION 

Pilote la stratégie des systèmes d’information
et sa mise en œuvre opérationnelle. Gère l’ensemble 
de l’équipement matériel, logiciel et la transmission 

de l’information.

 DIRECTION DE LA  
 COMMUNICATION 

Définit et met en œuvre la stratégie  
de communication.

 MÉDIATION 

Intervient à la demande des usagers du 
conseil en évolution professionnelle des 
actifs occupés ou du projet de transition 
professionnelle pour tenter de résoudre à 

l’amiable et gratuitement les différends qui 
les opposent aux opérateurs chargés de 

dispenser ces services.

DIRECTIONS SUPPORTS OPÉRATIONNELLES ET FONCTIONNELLES

DIRECTIONS OPÉRATIONNELLES 

NOS ÉQUIPES AU CŒUR
DE LA PERFORMANCE  
ET DE L’EFFICIENCE
DE NOS MISSIONS 

C’est grâce à l’engagement de ses 
équipes, dont le niveau d’expertise 
est reconnu par l’ensemble des acteurs, 
que France compétences réussit à 
mener à bien ses missions. Face aux 
défis à relever en 2022, les équipes de 
France compétences ont continué à 
faire preuve d’une adaptabilité et d’un 
professionnalisme inchangés.

Depuis sa création en janvier 2019, 
les effectifs de France compétences 
ont évolué. Dans le cadre de la loi de 
finances pour 2022, le plafond d’emplois 
de l’établissement a été rehaussé de 74 
à 86 équivalents temps plein travaillé 
(ETPT). Une augmentation améliorant 
l’adéquation entre les missions, les 
objectifs fixés et les moyens humains 
alloués. 

Cela a notamment permis à France 
compétences de répondre aux besoins 
croissants dans certains domaines liés à 
ses missions : de nouveaux emplois ont, 
par exemple, été créés dans le domaine 
des systèmes d’information, de la data, 
de la protection des données (Architecte 
Systèmes d’information, Chef de projet 
Règlement Général sur la Protection 
des Données (RGPD), Ingénieur de 
production, etc.).
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